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2. Deuxième paragraphe du dispositif: après les mots "la situation et le
bien-être de la famille", ajouter "et des groupes d' unités communautaires quasi
familiales" •

1. Cinquième alinéa du préambule : après les mots "concernant la famille",
ajouter "et les groupes d' unités communautaires quasi familiales".
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